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Demande d’information # 11

Démonstration, avec références à l'appui, des paramètres utilisés dans l’établissement du potentiel technico-économique pour certaines mesures

Exemple de mesure sans investissement de la part du client

Titre de la mesure :
Réduction de la température des pièces la nuit de 2 °C

Secteur : Unifamiliale TAE (sans appoint bois)

Description de la mesure :
Cette mesure consiste à un abaissement de la température intérieure pendant la période de nuit. Cette mesure consiste en un abaissement manuel.  Il est à noter qu’une telle mesure peut provoquer des problèmes de reprise le matin ce qui rend son utilisation potentiellement néfaste du point de vue de l’appel de puissance pour le réseau.

Durée de vie de la mesure : Comme pour toutes les mesures de type comportemental, et sans coût, la durée de vie est fixée à un an.  Cette durée de vie n’influence pas le potentiel puisqu’une mesure gratuite se retrouve systématiquement dans ce dernier.

Marché applicable à la mesure :
Les données des sondages (« Potentiel Technico-économique du Marché Résidentiel- Volet Habitudes et Comportements », Hydro-Québec, 22 janvier 2001) indiquent un taux d’adoption actuel de 53.6% pour une baisse de la température de nuit. Un taux de croissance du marché de 1.0% a été utilisé tout en appliquant le taux d’adoption connu de 53.6% sur les nouveaux logements.  Finalement, un effet d’écrémage est présent entre cette mesure et les autres mesures d’abaissement, soit :

· Abaissement de jour et de nuit de 5 °C (par thermostats programmables)

· Abaissement de jour et de nuit de 2 °C (manuel)

· Abaissement de nuit de 5 °C (par thermostats programmables)

Le marché possible a été divisé également entre ces mesures. Le marché est basé sur un total de 622953 résidences unifamiliales sans appoint au bois (« Estimation de l’Importance du Bois dans le Chauffage Résidentiel et Mesure de l’Efficacité de Cette Source d’Énergie »,  StatPlus, août 1997, « Portrait de la clientèle résidentielle d"Hydro-Québec » Hydro-Québec, décembre 1999).

Économie d’énergie attribuable à la mesure : Les économies correspondent à une réduction approximative de 4% de la consommation moyenne pour le chauffage (520 kWh) (« Optimisation énergétique des baisses quotidiennes de consigne dans les habitats, Rapport de l’étape 5 – Conclusions du projet », LTEE 94-001, C. LeBel, Février 1994).

Calcul du potentiel de la mesure

Gain = 520 kWh

Coût = 0 $ (marginal et total)

Entretien annuel = 0 $ (marginal et total)

Durée de vie = 1 ans (renouvelé après chaque année sans effritement)

Marché total = 622953 / 4 (pour diviser le marché entre les quatre mesures d’abaissement)

Taux de pénétration de la mesure = 53.6 % (sondage)

Taux de pénétration - nouvelle construction = 53.6 % (application du même taux que pour l’existant)

Marché possible = 622953 / 4 * (100 % - 53.6 %) = 72263

cuéé = 0

croissance (nouvelle construction) = 1 % de 622953 / 4 = 1557 sur la première année, 1572 sur la 2ième, etc.

Potentiel horizon 1 an – existant = 72263 * 520 kWh = 37 576 760 kWh 

Potentiel horizon 1 an – nouveau = 1557 * 520 kWh *(1-.536) = 375 673 kWh 

Potentiel horizon 5 ans – existant = 72263 * 520 kWh = 37 576 760 kWh

Potentiel horizon 5 an – nouveau = 7826 * 520 kWh *(1-.536) = 1 888 257 kWh

Exemple de mesure avec investissement de la part du client

Titre de la mesure :
Amélioration de l'isolation des murs RSI 2.6 - région A

Secteur : Unifamiliale TAE (sans appoint bois)

Description de la mesure :
Cette mesure consiste à ajouter de l’isolation aux murs extérieurs des résidences unifamiliales dont le niveau d’isolation actuel est de RSI-2.6.  Cet ajout peut se faire de plusieurs façons, par exemple par l’extérieur, ce qui signifie l’enlèvement du parement pour les maisons existantes, ou de l’intérieur à l’aide d’uréthane ajouté par des perforations effectuées dans les panneaux de placoplâtre ou encore par de l’isolant en natte posée par l’intérieur.  Cette opération exige une refinition des murs intérieurs.  La méthode de pose de l’isolant n’affecte pas de manière significative le gain unitaire de la mesure puisque la valeur globale d’isolation est traitée dans l’étude (i.e. incluant les ponts thermiques).

Durée de vie de la mesure : La durée de vie est estimée à un minimum de trente ans.  Il est toutefois fréquent que cette durée de vie soit largement excédée.  La durée de vie utilisée dans les calculs est tout de même de trente ans.  

Marché applicable à la mesure :
Les données de marché proviennent de l’étude suivante : « Rapport sur le Potentiel d’Amélioration de l’Enveloppe Thermique des Habitations du Québec », ADS Groupe-Conseil Inc., Pierre Collette et Alain Duval architectes, 6 août 1993.  Les données sur l’unifamilial sont présentées au tableau
 suivant :

Niveau d’isolation de base
RSI visé
population 

RSI 0.9
2.5
13827

RSI 1.5
2.5
176580

RSI 2.6
4.0
646260

RSI 3.7
5.1
506407

Du total de 646 260 résidences 60 % sont considérées comme étant dans la zone A, soit 387 756, et 43% sont TAE sans appoint au bois pour un total de 167 711 résidences dans le marché de la mesure (« Estimation de l’Importance du Bois dans le Chauffage Résidentiel et Mesure de l’Efficacité de Cette Source d’Énergie »,  StatPlus, août 1997, « Portrait de la clientèle résidentielle d"Hydro-Québec » Hydro-Québec, décembre 1999). Comme les nouvelles résidences ne sont plus construites avec des murs de ce type (RSI2.6), la croissance associée à ce marché est nul.

Économie d’énergie attribuable à la mesure : Les économies d’énergie ont été obtenues par simulation sur ordinateur (HOT-2000 v. 8.5) et correspondent à une réduction moyenne de 1869 kWh par résidence.

Coûts de la mesure : Un coût total moyen de 9200 $ (75.00 $/m2 de murs plus 500 $ de travaux de scellements) est retenu pour l’ajout d’isolant rigide pour passer de RSI 2.6 à RSI 4, incluant enlèvement du parement ou fini intérieur et refinition.  Le coût marginal est évalué à 1592 $ (9.40 $/m2 de murs plus 500 $ de travaux de scellements) pour l’achat et la pose d’isolant rigide lors d’une rénovation majeure.

Calcul du potentiel de la mesure

Gain = 1869 kWh

Coût = 9200 $ total



1592 $ marginal

Entretien annuel = 0 $ (marginal et total)

Durée de vie = 30 ans

Marché possible = 167711 unifamiliales, 1/30 du marché est rénové à chaque année (au coût marginal)

Tendanciel = 3 % («1995 Home Energy Retrofit Survey — Statistical Report», janvier 2000, OEE, Ressources naturelles Canada)

cuéé = 0.353 $/kWh au coût total

cuéé = 0.061 $/kWh au coût marginal

croissance = 0 % 

Potentiel horizon 1 an – existant = 162121 * 1869 kWh = 303 004 149 kWh






@ 0.38 $/kWh

Potentiel horizon 1 an – rénovation = 5590 * 1869 kWh * (100% - 3%) =


10 134 279 kWh @ 0.061 $/kWh

Potentiel horizon 5 ans – existant  = 139759 * 1869 kWh = 261 209 571 kWh






@ 0.38 $/kWh

Potentiel horizon 5 an – rénovation = 27952 * 1869 kWh *(100%-3%) =


50 675 019 kWh @ 0.061 $/kWh

� Les rénovations effectuées sur l’isolation des murs depuis la date de l’étude jusqu’à 2001 ne sont pas escomptées dans l’analyse du potentiel.
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